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Introduction 

Ce présent document a été établi conjointement à lô®laboration du plan local 

dôurbanisme de la commune de Neydens sur la base de réunions de travail avec les 

représentants de la commune, et de visites de terrain.  

 

Un rappel réglementaire lié aux eaux pluviales est effectué en début de document. 

 

Ce document a pour objectif de réaliser : 

ü un diagnostic des problèmes connus liés aux eaux pluviales, 

ü une mise en évidence des zones dôurbanisation possibles et lôexamen de 

leur sensibilité par rapport aux eaux pluviales. 

 

Des propositions techniques sont proposées pour chaque point noir et chaque zone 

dôurbanisation future. 

 

Une réglementation « eaux pluviales » est établie pour  gérer et compenser les eaux 

pluviales des nouvelles surfaces imperméabilisées. 
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1. Contexte réglementaire 
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Á Lôarticle L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales (article 35.3 de la loi sur 

lôeau de 1992) relatif au zonage dôassainissement précise que « les communes ou leurs 

établissements publics de coopération délimitent, après enquête publique : 

 
Å Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter lôimperm®abilisation des sols et pour assurer la 

maîtrise du débit et de lô®coulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

 

Å Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel, et en 

tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement ». 
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Á Le code civil définit le droit des propriétés sur les eaux de pluie et de ruissellement. 

 

Å Article 640 : « Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont plus élevés à recevoir 

les eaux qui en découlent naturellement sans que la main de lôhomme y ait contribué. Le 

propriétaire inférieur ne peut point élever de digue qui empêche cet écoulement. Le propriétaire 

supérieur ne peut rien faire qui aggrave la servitude du fonds inférieur ».  
 

Å Article 641 : « Tout propriétaire a le droit dôuser et de disposer des eaux pluviales qui tombent 

sur son fonds ». 
 

Å Article 681 : « Tout propriétaire doit établir des toits de manière que les eaux pluviales 

sô®coulent  sur son terrain ou sur la voie publique ; il ne peut les faire verser sur le fonds de son 

voisin ». 
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Á Le code de lôenvironnement définit les droits et les obligations des propriétaires riverains 

de cours dôeau 

 

Å Article L.215-2 : propriété du sol: « Le lit des cours dôeau non domaniaux appartient aux 

propriétaires des deux rives. Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, 

chacun dôeux a la propriété de la moitié du lité». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Å Article L.215-14 : obligations attachées à la propriété du sol: le propriétaire riverain est tenu à 

un entretien régulier pour rétablir le cours dôeau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à 

lôentretien de la rive par élagage et recépage de la végétation arborée et à lôenl¯vement des 

embâcles et débris flottants ou non, afin de maintenir lô®coulement naturel des eaux, dôassurer 

la bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore, dans le respect du bon 

fonctionnement des écosystèmes aquatiques. 
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Á Sont soumis à autorisation ou à déclaration en application de lôarticle R 214-1 du code de 

lôenvironnement : 

 

Å 2.1.5.0 : rejet dôeaux pluviales (S > 1 ha). 

Å 3.1.1.0 : installations, ouvrages, remblais, épis, dans le lit mineur dôun cours dôeau. 

Å 3.1.2.0 : modification du profil en long ou le profil en travers en travers du lit mineur, dérivation. 

Å 3.1.3.0 : impact sensible sur la luminosité (busage) (L > 10 m). 

Å 3.1.4.0 : consolidation ou protection des berges (L > 20 m). 

Å 3.1.5.0 : destruction de frayère. 

Å 3.2.1.0 : entretien de cours dôeau. 

Å 3.2.2.0 : installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur dôun cours dôeau (S > 400 m2). 

Å 3.2.6.0 : digues. 

Å 3.3.1.0 : assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides. 

Å é 
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Ç Grenelle II : 

 
ü Le long de certains cours dôeau, sections de cours dôeau et plans dôeau de plus de 10 

ha, lôexploitant, lôoccupant ou le propri®taire de la parcelle riveraine a lôobligation de 

maintenir une bande v®g®tale dôau moins 5 m ¨ partir de la rive. 

 

Remarque:  

ü En plus de cette bande végétale, il convient de respecter un recul pour les constructions, remblais, 
ŜǘŎΧ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜ млƳ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞΦ [ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
du PPR prévalent ou à défaut celles du SCOT. 

 



La Directive Cadre Europ®enne sur lôEau (DCE, 2000) fixe les objectifs environnementaux 

pour les milieux aquatiques suivants: 

 

ü Atteindre le bon ®tat ®cologique et chimique dôici 2015, 

ü Assurer la continuit® ®cologique des cours dôeau, 

ü Ne pas d®t®riorer lôexistant. 

 

è Traduction de lôobjectif de non d®gradation dans le SDAGE 2016-2021: 
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Masse dôeau en tr¯s bon ®tat Masse dôeau en bon ®tat 

Masse dôeau en bon ®tat Masse dôeau en ®tat moyen 

Masse dôeau en ®tat m®diocre Masse dôeau en ®tat moyen 

Masse dôeau en ®tat m®diocre Masse dôeau en mauvais ®tat 

Objectifs généraux : 
 

Å Préserver la fonctionnalité des milieux en 

très bon état ou en bon état 

Å Éviter toute perturbation dôun milieu 

dégradé qui aurait pour conséquence un 

changement dô®tat de la masse dôeau 

Å Préserver la santé publique 

 

è Appliquer le principe « éviter ï réduire ï 

compenser » 
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Á Lôensemble du réseau hydrographique de la commune sôinscrit dans le sous-bassin 

versant de LôArve. Toute action engagée doit donc respecter les préconisations du 

Schéma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône-Méditerranée. 

(SDAGE RM). 

 

Á Le programme de mesures 2016-2021 du SDAGE définit plus précisément les 

problèmes à traiter sur ce bassin versant: 



Á Programme de mesures du SDAGE 2016-2021- Bassin versant de lôArve (Suite): 
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Á La politique de gestion de lôeau doit être réfléchie de façon intégrée en 

considérant: 

ü tous les enjeux (inondations, ressources en eau, milieu naturelé) 

ü et tous les usages (®nergie, eau potable, loisirsé) 

et globale (¨ lô®chelle du bassin versant ). 

 

Á Cette politique globale de lôeau, dans le cadre de la gestion des inondations 

notamment 
Å ne doit plus chercher ¨ ®vacuer lôeau le plus rapidement possible, ce qui est une 

solution locale mais ce qui aggrave le probl¯me ¨ lôaval, 

Å au contraire doit viser ¨ retenir lôeau le plus en amont possible. 

 

Á Les communes ont une responsabilité dôautant plus grande envers les communes 

aval quôelles sont situées en amont du bassin versant. 

 

2. Axes de r®flexion pour une gestion coh®rente de lôeau 
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Ç Les actions suivantes peuvent être entreprises : 
 

Pr®server les milieux aquatiques (cours dôeau, zones humides) dans leur ®tat naturel. En 

effet les milieux aquatiques ont des propri®t®s naturelles dô®cr°tement. Lôartificialisation de 

ces milieux (chenalisation des rivi¯res, remblaiement des zones humidesé) tend ¨ acc®l®rer 

et concentrer les écoulements.  
 

Pr®server/restaurer les champs dôexpansion des crues: cette action peut °tre facilit®e par une 

politique de maîtrise foncière. 
 

Favoriser les écoulements à ciel ouvert : préférer les fossés aux conduites ou aux cunettes, 

préserver les thalwegs. 
 

Compenser lôimperm®abilisation par des dispositifs de r®tention et/ou dôinfiltration. En effet 

lôimperm®abilisation tend ¨ diminuer lôinfiltration et ¨ augmenter le ruissellement. Cette action 

peut °tre mise en îuvre par lôinterm®diaire dôun r¯glement eaux pluviales communal. 
 

Orienter les choix agricoles en incitant à éviter les cultures dans les zones de fortes pentes, à 

r®aliser les labours perpendiculairement ¨ la pente, ¨ pr®server les haiesé 
 

Veiller au respect de la législation dans le cadre de la réalisation de travaux notamment la loi 

sur lôeau. 

 

Ç La rétention amont, axe majeur de la gestion des inondations à lô®chelle du bassin 

versant, joue également un rôle important pour la qualité de la ressource en eau. 
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Ç Exemples de mesures concrètes pour une meilleure gestion des eaux 

pluviales : 
 

Des mesures de limitation de lôimperm®abilisation des sols : 

ï Imposer un minimum de surface dôespaces verts dans les projets  immobiliers sur 

certaines zones. 

ï Inciter ¨ la mise en place de solutions alternatives limitant lôimperm®abilisation des 

sols (parkings et chaussées perméables). 

 

Des mesures pour assurer la maîtrise des débits : 

ï Inciter ¨ la r®tention des E.P ¨ lô®chelle de chaque projet, de telle sorte que chaque 

projet, petit ou plus important, public ou privé, intègre la gestion des eaux pluviales.  

 

Le ralentissement des crues : 

ï En lit mineur: minimiser les aménagements qui canalisent les écoulements. 

ï En lit majeur: pr®server un espace au cours dôeau. 

 

Des mesures de prévention : 

ï Limiter lôexposition de biens aux risques. 

ï Ne pas générer de nouveaux risques (par exemple des dépôts en bordure de cours 

dôeau sont des emb©cles potentiels). 
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ÇCompétences 
 

Á  Réseaux dôeaux pluviales: 

 
 

Dôapr¯s lôarticle L2226-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, la gestion des eaux 

pluviales correspondant à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux 

pluviales des aires urbaines constitue un service public administratif  relavant des communes, 

dénommé service public de gestion des eaux pluviales urbaines. 

 
 

La gestion des eaux pluviales est de la compétence de la commune de Neydens. 

 
 

Le Conseil Départemental a la gestion des réseaux EP liés à la voirie départementale, en dehors 

des zones dôagglom®ration. 

 

 

 

3.1. Généralités 

D 12 
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ÇCompétences 
 

Á  Milieux aquatiques: 
 

La commune est concernée par le SAGE Arve en cours dô®laboration et porté par le SM3A 

(Syndicat mixte d'aménagement de l'Arve et de ses Aflluents). 

 

À compter du 1er janvier 2016, la loi de modernisation de lôaction publique territoriale et 

dôaffirmation des métropoles attribue au bloc communal une compétence exclusive et obligatoire 

relative à la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI). Cette 

échéance a été repoussée au 01/01/2018 par la loi NOTRe. 

A lôheure actuelle, la commune a conservé la compétence GEMAPI. Toutefois, cette dernière 

devrait être transférée  à lô®chelon intercommunal au 1er janvier 2018.  

A cette date, La Communauté de Communes du Genevois se substituera aux communes pour la 

perception de la « taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations » 



ÇRappel des obligations et responsabilités des acteurs 
concernant la compétence GEMAPI :  
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Les 
collectivités 
territoriales  

ÅClarification  de la compétence: la loi  attribue  une compétence exclusive et obligatoire  
(auparavant missions facultatives et partagées) de gestion des milieux  aquatiques et de 
prévention  des inondations  à la commune, avec transfert  à Óɀ$/"( à fiscalité propre . 

ÅRenforcement de la solidarité  territoriale : les communes et EPCI à fiscalité propre  
peuvent adhérer à des syndicats mixtes en charge des actions de gestion des milieux  
aquatiques et de prévention  des inondations   et peuvent leur  transférer/déléguer tout  ou 
partie de cette compétence. 

ÅLes communes et EPCI à fiscalité propre  pourront  lever une taxe affectée à ÓɀÌßÌÙÊÐÊÌ de 
la compétence GEMAPI . 

Les pouvoirs 
de police du 
maire  

Assure les missions de police générale (comprenant la prévention  des inondations)  et de polices 
spéciales (en particulier  la conservation des cours ËɀÌÈÜ non domaniaux,  sous ÓɀÈÜÛÖÙÐÛõ du préfet), 
ainsi que les compétences locales en matière ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ. À ce titre,  le maire doit : 
Å Informer  préventivement  les administrés 
ÅPrendre en compte les risques dans les documents ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ et dans la délivrance des 

autorisations ËɀÜÙÉÈÕÐÚÔÌ 
ÅAssurer la mission de surveillance et ËɀÈÓÌÙÛÌ 
Å Intervenir  en cas de carence des propriétaires  riverains  pour  assurer le libre  écoulement des 

eaux 
ÅOrganiser les secours en cas ËɀÐÕÖÕËÈÛÐÖÕ 

Le 
gestionnaire 
ËɀÖÜÝÙÈÎÌɯËÌɯ
protection  

+ɀ$/"( à fiscalité propre  devient  gestionnaire des ouvrages de protection,  la cas échéant par 
convention avec le propriétaire,  et a pour  obligation  de: 
ÅDéclarer les ouvrages mis en ĨÜÝÙÌ sur le territoire  communautaire  et organisés en un système 
ËɀÌÕËÐÎÜÌÔÌÕÛ 

ÅAnnoncer  les performances de ces ouvrages avec la zone protégée 
Å Indiquer  les risques de débordement pour  les hauteurs ËɀÌÈÜß les plus élevées 
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ÇRappel des obligations et responsabilités des acteurs 
concernant la compétence GEMAPI - Suite:  
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Le propriétaire 
ËÜɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯ 
(privé ou public)  

ÅResponsable de ÓɀÌÕÛÙÌÛÐÌÕ courant du cours ËɀÌÈÜ (libre  écoulement des eaux) et de la 
préservation des milieux  aquatiques situés sur ses terrains (au titre  du code de 
ÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȺ 

ÅResponsable de la gestion de ses eaux de ruissellement (au titre  du code civil)  

+ɀ$ÛÈÛ 

Assure les missions suivantes: 
ÅÉlaborer les cartes des zones inondables 
ÅAssurer la prévision  et ÓɀÈÓÌÙÛÌ des crues 
ÅÉlaborer les plans de prévention  des risques 
ÅContrôler  ÓɀÈ××ÓÐÊÈÛÐÖÕ de la réglementation en matière de sécurité des ouvrages 

hydrauliques  
ÅExercer la police de ÓɀÌÈÜ 
ÅSoutenir, en situation  de crise, les communes dont  les moyens sont insuffisants  
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ÇPlans et études existants : 
 

VUn levé détaillé des réseaux dôeaux pluviales a été effectué dans le cadre du présent schéma de 

gestion des eaux pluviales. 

VLa commune dispose dôun plan de prévention des risques naturels  prévisibles approuvé le 3 mai 

1999. Le plan réglementaire fixe les possibilités dôam®nagement du territoire communal selon le 

niveau dôexposition vis-à-vis des aléas suivants: 

- Instabilités de terrain 

- Les débordements torrentiels et les érosions de berges 

- Les zones humides 

- Le ravinement 

- Les séismes 

 

V Une Etude de gestion des eaux pluviales du Projet Migros a été effcetuée afin compenser les 

surfaces imperméabilisées du projet ï Profil Etudes 2003 
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ÇBassin versant et cours dôeau : 
 

Å La commune de Neydens appartient au bassin versant de la rivière lôAire. Le territoire comunal est 

partagé entre les bassins versants du ruisseau de Ternier et du Nant de la Folle  tous deux affluent 

de lôAire. 

Å Le réseau hydrographique de la commune est très développé sur lôensemble du territoire. 

 

Affluents du Nant de la Folle:   Affluents du ruisseau de Ternier: 
 

- Ruisseau de la Salette 

- Ruisseau des Teppes 

- Ruisseau dôAthenay 
 

- Ruisseau de la Forge 

- Ruisseau de Verrières 

- Ruisseau de la Renarde 

- Ruisseau de lôEpine 

- Ruisseau de Chosal 

- Ruisseau de Moisin 
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ÇRéseaux dôeaux pluviales et exutoires 
 

Á Réseau dôeaux pluviales : 
 

Lôurbanisation sur la commune de Neydens  est assez dispersée, répartie en plusieurs hameaux 
autour dôun chef-lieu. Les principaux  hameaux sont : 

Å Les Envignes Neydens, La Teppe, la Forge, Verrièresé 
 

Le réseau dôeau pluvial est développé sur lôensemble de la commune.  

Dans les différents hameaux, il existe quelques tronçons canalisés qui se rejettent aux ruisseaux les 
plus proches. Les écoulements partout ailleurs, le long des routes, sont collectés par des fossés et 
orientés vers les ruisseaux les plus proches. 

 

Á Gestion actuelle des Eaux Pluviales : 

Dans le règlement dôurbanisme actuellement en vigueur sur la commune il nôexiste aucune mesure 
relative à lô®vacuation et à la rétention des eaux pluviales. Les pétitionnaires doivent se conformer à 
lôavis du gestionnaire du réseau. 

 

Á Exutoires : 

Les exutoires des différents réseaux dôeaux pluviales et cours dôeau existant sur la commune de 
Neydens sont le Nant de La Folle, le ruisseau de Ternieré 
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ÇProtections réglementaires 
 

Á ZNIEFF de type I: 
 

 

- Le Salève (3353,94ha) 

 

Á ZNIEFF de type II: 

 

- Mont Salève (5026,61ha) 
 

Á Zones humides : 

- Huffins / au Nord du point côté 503 m (0,35ha) 

- Les Mouilles de Neydens (0,81ha) 

- Le Biolay, bordure de lôA41 (2,96ha) 

 

 

Á Zones Natura 2000 : 

- Le Salève (4426,7ha) 

 

Á Arretés de Biotope: 

- Le Biolay (6,3ha) 
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Á Les principaux problèmes liés aux E.P. que lôon peut pressentir aujourdôhui sont liés: 

ü  A lôextension de lôurbanisation:  

Å De nouvelles constructions peuvent gêner ou modifier les écoulements naturels, se 

mettant directement en péril ou mettant en péril des constructions proches. 

Å De nouvelles constructions ou viabilisations (les voiries, les parkings) créant de très larges 

surfaces imperméabilisées peuvent augmenter considérablement les débits aval. 

 

ü Aux ruissellements des eaux pluviales: 

Å Sur les parcelles urbanisées ou potentiellement urbanisables. 

Å Sur les communes voisines, situées à lôaval. 

 

 

Á Ces problématiques devraient conduire à lôint®gration systématique de mesures visant à: 

Å limiter lôexposition de nouveaux biens aux risques, 

Å limiter lôimperm®abilisation, 

Å favoriser la rétention et/ou lôinfiltration des EP. 



3.2. Identification des dysfonctionnements actuels 
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Ç Inventaire des problèmes liés aux eaux pluviales: 

 
Les différents problèmes ont été recensés suite à un entretien avec les élus et le personnel 
technique de la commune le 24 avril 2016 et lors des investigations de terrain menées au cours des 
mois juin, juillet et septembre 2016. 

 

On distingue les points noirs : 

 

ü En lô®tat actuel de lôurbanisation, 

ü Liés au aléas naturels, 

ü Li®s ¨ lôouverture de zones pr®vues ¨ lôurbanisation (10 SPU) 
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Á Les problèmes liés aux eaux pluviales ont été classés par typologie. 

 

Ces phénomènes ne sont des problèmes que sôils affectent des enjeux. 

 

Á Les typologies suivantes ont été rencontrées : 

 

 Problème de ruissellement des eaux pluviales actif en cas de fortes 

précipitations, localisé sur des versants de pente importante, le long de 

certains chemins ou routes, le long de thalwegs et dépressions dessinées 

dans la topographie, ou encore consécutivement à des résurgences. Ces 

ruissellements mal canalisés nôont pas de réels exutoires adaptés, ce qui peut 

entraîner quelques sinistres.  

RUISSELLEMENT

Á Ruissellement: 

Problème lié à des divagations des eaux dôun ruisseau, dôun fossé, dôun 

réseau E.P., lors de fortes précipitations, qui sont mal canalisées, et qui 

peuvent provoquer quelques sinistres. 

SATURATION

Problème lié à des saturations de réseaux lors de fortes précipitations, qui 

sont insuffisamment dimensionnés par rapport aux rejets existants. Problème 

également lié dans certains cas, à la faible pente dô®coulement des réseaux, 

qui saturent. Ces saturations de réseaux peuvent provoquer une mise en 

charge du réseau E.P. et des débordements. 

Á Débordement: 

Á Saturation: 
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Á Erosion: 

Á Obstruction: 

Accumulation dôeau à des endroits particuliers, relativement plats ou en 

cuvette, suite à des débordements directs de cours dôeau en crue, un 

ruissellement important, une remontée de nappe, des résurgences... 

Á Inondation: 

Les zones dô®rosion peuvent être des berges de cours dôeau, des thalwegs 

fortement ravinés, ou encore des zones de terrains instables subissant les 

effets dôimportants ruissellements. Dans tous les cas, les terrains sont 

déstabilisés et engendrent des apports solides. 

Obstruction du réseau EP ou de la section dôun cours dôeau faisant obstacle 

aux écoulements. Lôobstruction peut provenir soit du milieu naturel ( embâcles 

naturels, zones de dépôt du transport solide ) soit dôorigine extérieure ( dépôts 

divers ). Lôobstruction peut provoquer des débordements. 
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Á Zones de dépôts: 

Les zones de dépôts présentent les conditions physiques pour que le 

transport solide forme des atterrissements. Ces dépôts, en obstruant les 

réseaux ou en constituant des atterrissements dans le lit des rivières, peuvent 

affecter les écoulements. 

!
DEPOT

Á Embâcles: 

Ces secteurs sont propices à la formation ou à lôaccumulation dôemb©cles, 

naturels (troncs, branches) ou non (matériaux divers). Ces embâcles peuvent 

constituer un barrage à lô®coulement ce qui engendre une remonté de la ligne 

dôeau vers lôamont et un risque de rupture vers lôaval.  

!
EMBACLE

RESURGENCES

Á Résurgences: 

Les résurgences peuvent provenir de lôinfiltration des eaux pluviales ou de 

pertes de cours dôeau. Ces eaux peuvent inonder des parcelles. 
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ÇDysfonctionnement nÁ1: Obstruction ï Verrières 
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ÇDysfonctionnement nÁ1: Obstruction ï Verrières 

Ç Diagnostic: 
 

Le ruisseau de Verrières busé en Ø600 B dans la traversée du Bourg de Verrières prend sa source 

dans le versant Ouest du Salève. Les canalisations sont implantés sous une habitation. 

Lors de forte précipitations, la portion canalisée est soumise à des phénomènes dôobstruction. Cette 

situation engendre des débordements et des inondations vers les habitations situées à lôaval de 

lôouvrage dôentonnement. Le ruisseau traverse une zone boisée, induisant la présence de débris 

végétaux et de cailloux à lôorigine des phénomènes dôobstruction. 

 

 

Ç Propositions de travaux et recommandations: 
 

- Mettre en place un pi¯ge ¨ cailloux ¨ lôamont de lôouvrage dôentonnement. 

- D®finir et cr®er un axe dô®coulement ¨ moindre dommage pour ®vacuer les ®coulements 

cons®cutifs du d®bordement (chauss®e concave munie dôun caniveau central associ®s ¨ la pose 

de grilles de collectes). 

-  Assurer un entretien r®gulier du ruisseau (extraction dôemb©cles, recepage de la v®g®tation, 

®lagageé).   
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ÇDysfonctionnement nÁ2: Stagnation ï La Mouilleuse 
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ÇDysfonctionnement nÁ2: Stagnation ï La Mouilleuse 

Ç Diagnostic: 
 

Au lieu dit la Mouilleuse, le chemin de la ferme dôEnex est soumis à des phénomènes de stagnation 

au niveau de la traversé dôun ruisseau busé en Ø 400 B (ruisseau dôAthenay). 

Ce secteur correspond à une zone humide. Le ruisseau associé à la zone humide possède un lit 

très peu marqué, ne permettant pas un drainage totale de la zone. 

On observe ainsi des phénomènes de stagnation sur le chemin. 

 

Ç Propositions de travaux et recommandations: 
 

- Création / remplacement du busage Ï400 B par la pose dôun ouvrage cadre permettant un 

meilleur transit de lôeau.  

- Prévoir un rehaussement du chemin.  
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ÇDysfonctionnement nÁ3: Erosion ï Vers le Bif 
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ÇDysfonctionnement nÁ3: Erosion ï Vers le Bif 

Ç Diagnostic: 
 

Au lieu dit du Bif, le ruisseau de Ternier est soumis à dôimportants phénomènes dô®rosion. En effet,  

en aval de la confluence entre les ruisseaux de lôEpine et de Ternier, les riverains ont fait construire 

un mur en béton, accélérant le phénomène dô®rosion sur la berge opposée et globalement sur 

lôensemble du lit vers lôaval. Lô®rosion est également due à lôaugmentation du débit de pointe et des 

vitesses dô®coulement provoqués par lôaugmentation des surfaces imperméabilisées au sein du 

bassin versant. 

Plus en aval, il existe des zones dô®rosion ponctuelles provoquées par la présence de points de 

rejets dôeaux pluviales situés en sommet de talus (lotissement au lieu dit les Mouilles). 

 

Ç Propositions de travaux et recommandations: 
 

- Supprimer les aménagements de berges. 

- Mettre en place des aménagements de stabilisation des berges par génie végétale. 

- Prolonger les canalisations de rejets dôeaux pluviales du lotissement au lieu dit les Mouilles en 

pied de talus afin dô®viter une chute de lôeau ¨ lôorigine de lô®rosion. 

- Maintenir en état les boisements composant la ripisylve. 

- R®guler les d®bits ¨ lô®chelle du Bassin Versant. 

 



3.3. Examen des Secteurs Potentiellement Urbanisables (SPU) 

34 

Ç Examen des Secteurs Potentiellement Urbanisables 

 
Une visite de terrain a été effectuée pour chaque Secteur Potentiellement Urbanisable (zone ou 

parcelle actuellement vierge classée U ou AU selon le projet de zonage PLU). 

ü On d®nombre 10 zones dôurbanisation potentielles sur la commune de Neydens. Ces  zones 
à urbaniser vont engendrer de nouvelles surfaces imperméabilisées qui augmenteront les 
volumes des eaux de ruissellement. 

 

Pour chaque SPU un diagnostic a été établi, permettant de mettre en évidence : 

ü Lôexistence dôun exutoire pluvial viable pour la zone, 

ü Lôexposition de la zone aux risques naturels (ruissellement, inondation, é), 

ü La pr®sence dôenjeux ®cologiques (cours dôeau, zone humide, é). 

 

En fonction du diagnostic, des travaux avec recommandations de gestion des EP (pour la 
commune et les pétitionnaires) sont proposées. 

 

 

Pour lôensemble des zones ¨ urbaniser (SPU) pr®sentes sur le territoire de la commune de 
Neydens, il faudra veiller ¨ compenser lôimperm®abilisation par des dispositifs de 
r®tention/infiltration des eaux pluviales ¨ lô®chelle de la parcelle ou de la zone. 
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ÇSPU nÁ1 : Les Envignes 
E

x
a
m

e
n

 d
e
s
 S

P
U

 

Commune de Neydens - Schéma de gestion des eaux pluviales 35 

Analyse :   
ÅExutoire : Le fossé situé le long de la RD 1201 constitue 

lôexutoire de la zone, à lôextr®mit® Nord Est du SPU. 

 

ÅRuissellements amont : La pente sur le secteur comprise 

entre 0 et 3 % induit un risque de ruissellement nul. On 

note également aucun risque de glissement de terrain. 
 

ÅProximité au cours dôeau : RAS 

 
 

ÅAutres: RAS 
 

ÅTravaux prévus : RAS. 

Travaux : 
ÅPour la collectivité : RAS 
 

ÅPour les pétitionnaires :  

- Compenser lôimperm®abilisation par lôam®nagement 

de dispositifs de rétention/infiltration à l ô®chelle de la 

zone. 

 

Recommandations :  
 
ÅPour la collectivité : RAS 

Å Pour les pétitionnaires :RAS 

Exutoire 
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Analyse :   
ÅExutoire : Le fossé situé le long de la RD 1201 constitue 

lôexutoire de la zone, à lôextr®mit® Nord Est du SPU. Le 

second exutoire de la zone est un fossé situé le long du 

chemin du Jura pour le Sud du secteur potentiellement 

urbanisable. 

ÅRuissellements amont : La pente sur le secteur comprise 

entre 0 et 3 % induit un risque de ruissellement nul. On 

note également aucun risque de glissement de terrain. 

Cependant, il peut y avoir des risques de phénomènes 

de stagnation. Pour le secteur Sud du SPU, la pente est 

comprise entre 2 et 3 % 
 

ÅProximité au cours dôeau : RAS 
 

ÅAutres: RAS 
 

ÅTravaux prévus : Prévoir de recalibrer le fossé le long du 

chemin du Jura pour le secteur Sud du SPU 

Travaux : 
ÅPour la collectivité : Pour la partie Nord, solliciter 

lôautorisation du conseil départemental pour la 

création dôun rejet dôeaux pluviales dans son réseau 

Pour la partie Sud Ouest, si besoin, solliciter 

lôautorisation de la société autoroutière pour la 

création dôun rejet dôeaux pluviales dans son réseau. 
 

ÅPour les pétitionnaires :  

- Compenser lôimperm®abilisation par lôam®nagement 

de dispositifs de rétention/infiltration à l ô®chelle de la 

zone. 

 

Recommandations :  

 
ÅPour la collectivité : RAS 

Å Pour les pétitionnaires :RAS 

Exutoire 



ÇSPU nÁ3 : Les Envignes de Cervonnex 
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Analyse :   
ÅExutoire : Le fossé situé au Nord Est du SPU constitue 

son exutoire 

 

ÅRuissellements amont : La pente sur le secteur comprise 

entre 1 et 3 % induit un risque de ruissellement nul. De 

plus, le fossé présent le long de la RD 1201 protège la 

zone contre les ruissellements de la voirie. On note 

également aucun risque de glissement de terrain.  

ÅProximité au cours dôeau : RAS 

 
 

ÅAutres: RAS 
 

ÅTravaux prévus : RAS. 

Travaux : 
ÅPour la collectivité : RAS 
 

ÅPour les pétitionnaires :  

- Compenser lôimperm®abilisation par lôam®nagement 

de dispositifs de rétention/infiltration à l ô®chelle de la 

zone. 

 

Recommandations :  
 
ÅPour la collectivité : RAS 

Å Pour les pétitionnaires :RAS 

Exutoire 
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Analyse :   
ÅExutoire : Le fossé situé le long ( en bordure Sud du 

SPU) constitue lôexutoire de la zone. 

 

ÅRuissellements amont : La pente sur le secteur est 

comprise entre 8 et 10 %. La voirie situé à lôamont  peut 

entrainer un risque de ruissellement en cas de pluie 

exceptionnelle en raison du faible dimensionnement de 

son réseau de drainage. 

 

ÅProximité au cours dôeau : Attention au fossé qui peut 

être perçu comme un ruisseau. 

 
 

ÅAutres: RAS 
 

ÅTravaux prévus : RAS. 

Travaux : 
ÅPour la collectivité : RAS 
 

ÅPour les pétitionnaires :  

- Compenser lôimperm®abilisation par lôam®nagement 

de dispositifs de rétention/infiltration à l ô®chelle de la 

zone. 

- Mettre en place une tranchée drainante ou un fossé 

en amont et aval des futures constructions. 

 

Recommandations : 
ÅPour la collectivité : RAS 

Å Pour les pétitionnaires : Mettre en place des mesures 

de protection rapprochées pour lutter contre les 

ruissellements (limiter les ouvertures sur les façades 

exposées, mise en place de fossés, de haies, ...). 

 

Exutoire 
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Analyse :   
ÅExutoire : Il y a aucune possibilité pour la zone de se 

rejeter dans le réseau EP public en limite de propriété. 

 

ÅRuissellements amont : La pente sur le secteur comprise 

entre 5 et 7 % induit un risque de ruissellement léger. Le 

chemin dôhuffin en amont est susceptible dôapporter des 

risques de ruissellement.  
 

ÅProximité au cours dôeau : RAS 
 

ÅAutres: RAS 
 

ÅTravaux prévus : RAS. 

Travaux : 
ÅPour la collectivité : Définir est créer un exutoire pour 

la zone. 
 

ÅPour les pétitionnaires :  

- Compenser lôimperm®abilisation par lôam®nagement 

de dispositifs de rétention/infiltration à l ô®chelle de la 

zone. 

 

Recommandations :  
 
ÅPour la collectivité : RAS 

Å Pour les pétitionnaires :Mettre en place des mesures 

de protection rapprochées pour lutter contre les 

ruissellements (limiter les ouvertures sur les façades 

exposées, mise en place de fossés, de haies, ...). 

 

 

Exutoire 
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Analyse :   
ÅExutoire : Lôexutoire de la zone est le réseau Ø 400 B 

présent sous la RD nÁ178. 

 

ÅRuissellements amont : La pente sur le secteur comprise 

entre 2 et 3 % induit un risque de ruissellement nul. 

Lôimpasse du Champ devant est susceptible dôapporter 

des ruissellements. Aucun risque de glissement de 

terrain est constaté. 
 

ÅProximité au cours dôeau : RAS. 
 

ÅAutres: RAS. 
 

ÅTravaux prévus : RAS. 

Travaux : 
ÅPour la collectivité : RAS 
 

ÅPour les pétitionnaires :  

- Compenser lôimperm®abilisation par lôam®nagement 

de dispositifs de rétention/infiltration à l ô®chelle de la 

zone. 

 

Recommandations :  
 
ÅPour la collectivité : RAS 

Å Pour les pétitionnaires : RAS 

Exutoire 


